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FÉDÉRATION FRANçAISE de TENNIS DE TABLE
Saison 2009 / 2010

3, rue Dieudonné Costes – B.P. 40348



75625 PARIS Cedex 13
C.S.F. 2.6.1.

Tél. 01 53 94 50 15 ou 16 - Fax 01 53 94 50 20 – Mel comsportive@fftt.com
CIRCULAIRES D’INFORMATION

CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES
Nous vous adressons, ci-joint, les documents suivants :
votre poule avec au dos le calendrier ;
PRO A & B 10 feuilles de rencontres : C.S.F. 03.2.0.3..

NATIONALES 1, 2 et 3 5 feuilles de rencontres : C.S.F. 01.2.0.4 A ou C.S.F. 01.2.0.6. 

1 Demande de modifications : C.S.F. 2.9.0 (cet imprimé est téléchargeable sur le site de la FFTT).
*****

HORAIRES DES RENCONTRES
PRO A & B le mardi suivant horaire joint ;

NATIONALES 1, 2 et 3 le samedi à 17 h 00 ;

Les rencontres se déroulent au lieu, date et heure fixés au calendrier de l'échelon considéré.
Seule la Commission Sportive de l'échelon considéré peut être amenée, à accorder une demande de modification de lieu, de date et/ou de heure de la rencontre, à condition que la demande soit parvenue 15 jours avant la date de la rencontre (sauf cas de force majeure).
*****
TRANSMISSION DES RESULTATS PAR INTERNET

(voir circulaire jointe)
*****
FEUILLES DE RENCONTRES
Pour toutes les Equipes Masculines et Féminines :
Les 2 premières feuilles de rencontre (la jaune et la bleue) + le volet de l'ARB 2.4 doivent être postées le premier jour ouvrable qui suit la date officielle par courrier rapide, à la 

F.F.T.T.

B.P. 40348

75625 PARIS CEDEX

La troisième feuille (la rose) est destinée à l'Association qui se déplace.
La quatrième feuille (la blanche) est destinée à l'Association qui reçoit.
*****

RAPPELS
En cas de modification définitive concernant :
Le Correspondant de l'Association, Adresse, Téléphone de la Salle
LES ASSOCIATIONS DOIVENT EN AVISER DIRECTEMENT, PAR COURRIER :
1) LA FEDERATION FRANCAISE DE TENNIS DE TABLE
2) TOUTES LES ASSOCIATIONS FIGURANT DANS LA OU LES POULES CONCERNEES.


MB – Paris 13, le 10 juillet 2009
ANNEXE - TARIF DES PENALITES FINANCIERES 

2009 / 2010
Les pénalités financières sont à payer dès leur notification, sauf pour celles relatives aux feuilles de rencontres et à la tenue qui seront déduites en fin de saison de la caution.
NON MISE A DISPOSITION D’UN JUGE ARBITRE PAR EQUIPE ENGAGEE (JA1 minimum) 

Non mise à disposition pour la saison : 1000 euros
Par prestation non effectuée : 150 euros
FEUILLES DE RENCONTRES
· Emploi d'une feuille de rencontre non réglementaire : 10 euros

· Non présentation de licence par un joueur : 20 euros

· Feuille de rencontre non postée le premier jour ouvrable qui suit la date officielle : 40 euros

· Non transmission des résultats sur Internet : 40 euros

· Feuille de rencontre de forfait non envoyée : 20 euros

(Pénalité applicable à l'équipe qui bénéficie du forfait)
· Enveloppes insuffisamment affranchies : 10 euros

LA TENUE
· Tenue non réglementaire : 20 euros

COMPOSITION DES EQUIPES
(Sanction financière + sanction sportive éventuellement)
· Equipe Incomplète (un joueur absent) : 100 euros
· Equipe Incomplète (plus d'un joueur absent) : CAUTION à reconstituer

En Nationales 1, 2 et 3

· Joueur non qualifié (brûlé, non licencié, non autorisé...) : 100 euros

En PRO A ou PRO B

· Joueur non qualifié (brûlé, non licencié, non autorisé...) : 200 euros

· Non présentation de la liste des quatre joueurs au 1er juillet : 100 euros
· Non licenciation d’un joueur de la liste à la date de la 1ère rencontre : 100 euros
Pour toutes les divisions

· Non confirmation d'un abandon dans les 72 heures : 100 euros
Pour tout joueur abandonnant pour raison de santé, un certificat médical constatant

la raison de l'abandon daté du jour de la compétition

ou du lendemain doit être adressé dans les 72 heures à la F.F.T.T.

RECLAMATION
· Réclamation sur la feuille de rencontre : Droit de 100 euros
Confirmation de la réclamation à adresser dans les 72 heures suivant la rencontre

(remboursable si la réclamation est recevable, acquise à la F.F.T.T. dans le cas contraire).
CRITERIUM FEDERAL 

(Divisions Nationales)
· Non présentation de licence : 20 euros

CHAMPIONNATS DE FRANCE INDIVIDUELS 

(JEUNES, SENIORS, VETERANS)

· Absence non excusée : 40 euros
FINALES FEDERALES PAR CLASSEMENT
· Absence non excusée à l’échelon National : 40 euros

CHAMPIONNAT DE FRANCE DU SPORT DANS L’ENTREPRISE 

et COUPE NATIONALE CORPORATIVE

· Absence non excusée : 40 euros

INTERCLUBS
· Absence non excusée à l’échelon National : 80 euros

CHALLENGE NATIONAL BERNARD JEU

· Absence non excusée à l’échelon National : 160 euros
Diffusion : Clubs Nationaux - Ligues et Comités Départementaux - CRA
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